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Fonctionnement
Question écrite n° 8846

Texte de la question

M. Xavier Dugoin attire l'attention de M. le ministre de l'education nationale sur la scolarisation des enfants ages
de moins de trois ans. L'ecole maternelle est incontestablement un facteur d'epanouissement tant au niveau
educatif que social pour les enfants. La scolarisation anticipee a partir de deux ans augmente les chances de
succes scolaire, les statistiques le prouvent. D'autre part, les difficultes financieres des familles les font bien
souvent se tourner vers l'ecole laique gratuite pour eviter des droits de garde. A l'heure ou l'on place l'enfant au
centre du systeme educatif, leur scolarisation des l'age de deux ans permettrait de lutter encore plus
efficacement contre l'echec scolaire. Ne serait-il pas envisageable de generaliser l'ouverture de classes « 2 ans
» dans l'ensemble des maternelles ? Enfin, une telle mesure impliquerait des aides complementaires pour les
municipalites qui ont a leur charge le fonctionnement des ecoles. Il souhaiterait connaitre sa position sur ces
deux derniers points.

Texte de la réponse

A la rentree 1993, 35,3 p. 100 des enfants de deux ans etaient scolarises en France metropolitaine, public et
prive confondus. Ce taux s'elevait a 33,2 p. 100 en 1986, ce qui traduit une progression reguliere. En outre,
l'objectif qui consiste a generaliser la scolarisation des enfants de deux ans ne doit pas dissimuler d'autres
priorites qu'il convient d'assurer au prealable : la scolarisation des enfants de trois ans la ou elle s'avere encore
insuffisante, le remplacement, le developpement des actions de soutien, l'abaissement des taux d'encadrement
dans les zones fragiles, le maintien du service public d'education dans les zones rurales fragilisees. Compte
tenu de ces contraintes, la scolarisation des enfants de deux ans ne peut donc etre que progressive. C'est
essentiellement dans les zones fragiles (milieu rural) ou defavorisees (ZEP notamment) que le developpement
de la scolarisation des enfants de deux ans doit etre poursuivi et intensifie, sous reserve que les conditions le
permettent : locaux adaptes, materiels pedagogiques suffisants et varies, personnel specialise pour l'aide aux
maitres. Toutefois, dans le contexte budgetaire actuel, il ne peut etre envisage d'attribuer aux collectivites
locales concernees d'aides supplementaires par rapport a celles dont elles beneficient deja dans le cadre des
dotations globales d'equipement et de fonctionnement.
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